
 
COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS  
Lundi 22 septembre 2025, 19h00 salle du conseil municipal  
 

Présents : Corinne Boudet - Martine Delorenzi - Martine Duval - Sandrine Huser - Martine Lemaire - 
Alexandra Lepercq - Patrice Ramé - Chantal Salmon  
 
Absentes excusées : Brigitte Malheu 
 
DÉLIBÉRATIONS 
 
En préambule, il est rappelé que le CCAS est soumis à une obligation de confidentialité et au respect 
du secret professionnel. Cela signifie que toutes les informations fournies par les usagers lors de leur 
demande d’aide sont traitées avec la plus grande discrétion et de manière confidentielle.  
 

➢ AUGMENTATION DU MONTANT DE L’ALLOCATION ENERGIE  
Pour aider à faire face à la forte augmentation du coût de l’énergie, le CCAS, dans le cadre de 
sa politique sociale, a voté, le lundi 22 septembre 2025, l’augmentation du montant de 
l’allocation énergie. Cette allocation permet de bénéficier, une fois par an, d’une aide financière 
unique de 170 €, sous réserve de respecter certaines conditions de ressources, d’âge et/ou de 
situation. Le versement peut être effectué directement sur le compte du demandeur ou de son 
fournisseur d’énergie. 

 
➢ ATTRIBUTION DE L’ALLOCATION ÉNERGIE à une famille nombreuse de 3 enfants, avec un 

quatrième à naître en décembre, non imposable. La somme de 170 € sera virée directement 
sur le compte de la famille. 

 
➢ ATTRIBUTION DE L’ALLOCATION ÉNERGIE à une famille monoparentale non imposable. 

La somme de 170 € sera virée directement sur le compte de la famille. 
 

➢ ATTRIBUTION D’UNE AIDE EXCEPTIONNELLE POUR LA CANTINE. La somme de 130€ 
sera virée directement sur le compte de la famille.  

 
➢ ATTRIBUTION D’UNE AIDE EXCEPTIONNELLE POUR LA PARTICIPATION A UN VOYAGE 

SCOLAIRE. Il a été convenu qu’au moment de l’appel à participation adressé aux familles 
(montant estimé entre 300€ et 350€), cette dernière sera exonérée. Le CCAS effectuera le 
paiement à la commune par mandat. 

 
ATELIER MÉMOIRE 
 
L’atelier intitulé « Booster votre mémoire » est confirmé pour débuter le 6 janvier 2026 et sera animé 
par un intervenant de l’association DELTA 7. Cette dernière prendra contact avec le CCAS courant 
décembre. Une communication annonçant l’atelier, accompagnée d’une pré-inscription, est prévue pour 
mi-décembre 2025. 
 
Public : Cet atelier est destiné à un groupe de 10 à 12 participants seniors âgés de plus de 60 ans. 
Séances : L’atelier comprendra 6 séances de 2 heures chacune, qui auront lieu tous les mardis après-
midi de 14h00 à 16h00. 
Dates : Les séances se dérouleront du 6 janvier au 10 février 2026, aux dates suivantes : 6, 13, 20 et 
27 janvier, ainsi que le 3 et 10 février, dans la salle du conseil ou la salle du garde. 
 
Déroulement de chaque séance (2 heures) : 

 



 
➢ Introduction : Des exercices variés seront proposés pour améliorer la concentration des 

participants avant de passer aux exercices cognitifs. 
➢ Stimulation cognitive : Une série d’exercices divers et des conseils pratiques seront mis en 

place pour encourager la stimulation cognitive au quotidien. 
➢ Clôture : Un temps de bilan permettra de consolider les connaissances acquises au cours de 

l’atelier. 
 
 
ACTIGYM SENIORS 
 
Le coût annuel de la convention 7 mares GV est de 1 753,00 €, dont 70€ de frais de fonctionnement, 
pour 33 heures de cours. (Prix de revient horaire de l’animation : 51€) 
Au 23 septembre 2023, le CCAS compte 13 inscrits. Ce qui représente un reste à charge de  
63€.  
 
SEMAINE BLEUE 
 
Dans le cadre de la Semaine Bleue, événement national dédié aux jeunes retraités et aux personnes 
âgées, le CCAS de Bazemont proposera sur la commune, à partir du 6 octobre, diverses animations 
gratuites destinées aux seniors de 60 ans et plus. Cette initiative vise à promouvoir le lien social et à 
valoriser la place des aînés dans la société. Deux autres animations, gratuites également, seront 
organisées en partenariat avec la CCGM et se dérouleront à Feucherolles et à Maule, avec une 
possibilité de transport sur demande.  
 
Il est à noter que les deux intervenantes, Yoga et Fleurs de Bach, interviennent à titre gracieux. 
 
Programme : 
   
Animations proposées par le CCAS, à Bazemont : 
Réservation : CCAS au 06 87 22 87 06 ou par email à ccas.bazemont@orange.fr. 
 

➢ Lundi 6 octobre de 14h à 15h30 : Partage culinaire avec un échange de recettes de cuisine 
et d’expériences culinaires, accompagné d’un goûter offert par la commune. Salle du garde. 
Limité à 10 personnes. 

➢ Mardi 7 octobre de 10h à 11h : Yoga sur chaise. Salle la Comédie. Animé par Alexandra 
Lepecq coach Yoga.  

➢ Mercredi 8 octobre de 10h30 à 11h30 : Atelier de découverte des fleurs de Bach, avec un 
accent particulier sur celles recommandées pour aider à apaiser l’esprit et favoriser un sommeil 
réparateur. Salle du garde. Intervenante : Madame Dejardin.  

➢ Vendredi 10 octobre de 11h à 12h : Découverte de l’Actigym senior, salle de La Comédie. 
Animatrice : Chantal Baillette FFGV. Limité à 5 personnes. 
 

Animations proposées par le service affaires sociales de la CCGM à Feucherolles et Maule : 
Réservation : Service Affaires sociales de la CCGM au 01 82 86 01 75 ou 06 58 07 20 54. Possibilité 
de transport sur demande. Martine Lemaire et Sandrine Huser se proposent d’accompagner en tout 8 
personnes. 
 

➢ Jeudi 2 octobre à 14h : Visite virtuelle de Notre-Dame suivie d’un goûter, salle Joe Dassin à 
Feucherolles. 

➢ Jeudi 9 octobre à 14h : Séance de cinéma offerte avec la projection du film « La venue de 
l’Avenir », cinéma Les 2 Scènes à Maule. 
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PLAN D’ALERTE CANICULE - REGISTRE NOMINATIF 
Rappel : Six élus, à savoir Corinne Boudet, Martine Delorenzi, Marie Huchette, Sandrine Huser, Martine 
Lemaire et Brigitte Malheu, ainsi que Véronique Durecu, secrétaire de mairie, sont responsables de 
passer un appel téléphonique lors de l’activation de la vigilance orange, suivi d’un second appel en cas 
de vigilance rouge. Des consignes de prévention seront fournies. Chacun doit ensuite compléter le 
registre et effectuer une visite si nécessaire. 
 
Les 28 personnes inscrites sur le registre nominatif ont donc toutes été contactées cet été lors des deux 
épisodes de canicule. Elles sont sensibles à nos appels et à l’intérêt que la commune leur porte. 
 
Trois personnes estiment ne plus avoir besoin de service et seront, à leur demande, retirées du registre. 
 
TOUR DE TABLE 
 
Point de vigilance auprès de personnes âgées :  

• Famille Janvier : l’aide-soignante semble peu avenante, il convient de s’assurer que tout va 
bien. 

• Prendre des nouvelles de Monsieur Vigneron, hospitalisé. 

• Remettre à Madame Michot la fiche d’inscription à la téléassistance et lui conseiller le bracelet 
détecteur de chute. 
 

Octobre rose : 
Une administrée a fabriqué des coussins destinés aux femmes atteintes du cancer du sein. Il faut la 
contacter et l’orienter vers le CCAS de Maule, qui mène une action commune à ce sujet. 

 
Yoga sur chaise :  
Alexandra Lepercq, coach de yoga certifiée, souhaite proposer un cours annuel de yoga sur chaise à 
Bazemont. Elle envisage deux options pour mener à bien ce projet : collaborer avec le Gothique ou 
exercer en tant qu’auto-entrepreneuse. Dans ce dernier cas, elle demande à la commune si elle peut 
prêter ou louer une salle communale. Pour assurer la viabilité financière du cours, un minimum de 10 
inscriptions est nécessaire. Dans le cadre de la semaine bleue, Alexandra proposera un cours gratuit. 
Ce sera l’occasion pour se faire connaître et présenter son projet aux participants.  
 
 


